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Paul-Philippe Polier
et la Reddition du Fort St-David,

aux Indes

par Emile PIGUET, Dr es sciences.

Le siege du Fort St-David est le premier episode de la

grande expedition militaire inspiree et dirigee par Lally,
et destinee ä retablir la situation de la Cornpagnie fran-
gaise des Indes orientales, fort compromise depuis la

disgrace de Dupleix.
Le comte Thomas-Arthur de Lally-Tollendal avait ete

nomme en consequence lieutenant general et gouverneur des

possessions frangaises dans l'Inde. II emmenait avec lui son

regiment irlandais de 1080 hommes, plus cinquante soklats

de l'artillerie royale et beaucoup d'officiers de distinction,

corps expeditionnaire qui devait renforcer les troupes dejä

aux Indes ; toutefois ces effectifs s'avererent insuffisants,
les Anglais ayant eu le temps de se preparer ä la resistance.

Lally joua de malheur des son depart de France ; il s'em-

barqua ä Brest le 4 mai 1757, alors qu'une fievre maligne

regnait dans la ville ; soldats et equipages etaient contami-

nes et environ 300 hommes moururent avant l'arrivee de

la flotte ä Rio de Janeiro ; malgre une reläche de deux

mois, l'epidemie n'etait pas completement eteinte ä bord des

vaisseaux lorsqu'ils reprirent la route de l'Inde.
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Lally se presenta devant la cote de Coromandel le

25 avril 1758. Apres s'etre rendu maitre de St-David et du

sud de la cote, il investit Madras, mais dut lever le siege

au bout de deux mois ; d'echec en echec, il en vint ä etre

lui-meme bloque dans Pondichery, resista pendant un an,

mais capitula en 1761. Fait prisonnier et conduit ä Madras,
il fut ensuite amene ä Londres d'ou il regagna Paris pour
se defendre dans le proces que ses ennemis lui firent. II fut
finalement emprisonne, condamne ä mort et execute dans

des conditions ignominieuses, traine bäillonne dans les rues

de Paris sur un char malpropre (1766). L'historien anglais
Orme qualifie toute cette procedure de meurtre commis

avec l'epee de la justice. Voltaire prit la plume en 1773

en faveur de la memoire de Lally, et le fils de celui-ci s'ef-

forga en vain d'obtenir la rehabilitation posthume de son

pere.
II est reconnu que Lally ne manqua pas a ses devoirs de

gouverneur de l'lnde frangaise, mais fut inferieur ä sa

täche ; il eut affaire ä trop forte partie avec le comman-
dement anglais, et pour comble fut mal regu et mal seconde

par les autorites frangaises de l'lnde ; il eut sans cesse ä se

plaindre de ne pas obtenir d'elles le necessaire en argent et

en vivres. On alia jusqu'a se rejouir ostensiblement ä

Pondichery d'un de ses echoes. II est vrai qu'on lui reprochait
son caractere penible ; mais dans ces conditions l'lnde etait
perdue d'avance pour la France, qui y jouait sa derniere
chance.

* -i-

Les instructions que Lally avait emportees lui enjoi-
gnaient d'ouvrir les operations par le siege du Fort St-

David. Ce fort se trouve pres de la ville de Cuddalore, nan
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loin de la possession frangaise de Pondichery. Des son arri-
vee, le 25 avril, Lally mit sa flotte ä l'ancre en vue de la

place, et se rendit avec deux vaisseaux a Pondicherv, oti on
le salua de cinq coups de canon charges ä boulets ; trois
projectiles traverserent son bätiment, les deux autres endom-

magerent le greement ; on voudrait croire ä une inadver-

tance, mais cette precision de pointage dans un tir cense-

ment ä blanc donne ä reflechir. II debarqua dans l'apres-
midi et fit partir le jour meme une troupe ayant pour objec-
tifs Cuddalore, qui fut pris, et St-David, dont l'investisse-
ment commenga 1.

Lally arriva en personne le ier mai devant le Fort St-
David ; les assiegeants etaient au nombre de 2500 Euro-

peens, sans les officiers, et d'environ autant de cipayes. La
garnison du fort se composait de 619 Europeens et 1600

cipayes. La place dut capituler le Ier juin, apres epuisement

presque complet des munitions, et sur la decision d'un con-
seil de guerre reuni a cet effet. Le siege avait dure un mois.

L'officier charge de defendre Cuddalore et St-David etait
le major Paul-Philippe Polier, fils de Jean-Jacques et de

Salome Quisard, baptise a Lausanne le 24 avril 1711, qui
fut d'abord capitaine dans l'armee sarde, rentra au pays
en 1748 et devint major de milices dans les troupes ber-
noises. Puis il s'engagea au service de la Compagnie anglaise
des Indes, et regut le commandement de la troisieme des

quatre compagnies suisses d'infanterie creees de 1751 a

1 Le gouverneur de Pondichery ne put renseigner Lally sur
['importance des forces anglaises, ni sur la nature des fortifications
de Cuddalore, ni lui dire s'il y avait une riviere ä passer entre
Pondichery et St-David. II ne se trouva pas ä Pondichery des
provisions pour deux jours ; le gouverneur promit d'en envoyer au
detachement mis en marche, mais ne tint pas parole, et les troupes
resterent quarante-huit heures sans vivres.

Selon Polier, l'investissement de St-David aurait debute le 29 avril
au matin, et Cuddalore aurait capitule le 4 mai.
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1752 2. Sa commission est mentionnee en ces termes dans

une liste des officiers de la cote de Coromandel : « Captain
Paul Polier De Bottens ; date of Commission, 18 Dec.

1751 : Swiss Inf., Bay 8

». U parvint en 1757 au grade de

major 4.

Les articles biographiques consacres a P.-P. Polier sont
done ä rectifier sur quelques points : ce n'est pas en 1754,
mais en 1751 qu'il entra au service de la Compagnie des

Indes, non pas comme colonel, mais comme capitaine ; il
ne depassa pas le rang de major. Prisonnier de guerre apres
la reddition de St-David et libere au printemps 1759, il
mourut la meme annee au Fort St-Georges, la citadelle de

Madras, de la peste sei on A. de Montet5, des blessures

revues au siege de Madras selon le Recueil de genealogies
vaudoises 6.

La capitulation du Fort St-David fut jugee avec une

extreme severite par Robert Clive ; ce blame sans

management s'applique au conseil de guerre tout entier qui vota
la reddition, mais le commandant militaire de la place est

naturellement le premier en cause. Dans une lettre ä M.

George Pigot, alors gouverneur et commandant en chef de

Madras, Clive dit : « Je ne puis vous expriiner mon res-
sentiment et mon chagrin ä propos de 1'infamante reddition
de St-David. N'y eut-il eu plus de poudre du tout pour la

mousqueterie, quelle excuse y avait-il pour rendre la place

2 Schweizersöldner im Dienste der Englisch-Ostindischen
Kompanie, par Johann Eduard Kilchenmann, 1911.

3 Military History of the Madras Army, par Wilson, vol. 1,

page 117. Cite par Kilchenmann.
4 II etait encore chef de compagnie en mai 1757. (Lettre ä Pai-

choud.)
6 Dictionnaire btographique des Genevois et des Vaudois, vol. II,

page 314.

6 Tome I, page 167.
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avant qu'une breche eüt ete faite, le chemin couvert pris
d'assaut, et le fosse oomble 7. »

Puis dans une lettre au commissaire Robert Orme, de-

venu l'historien de l'lnde : « Les avis que vous avez recus

concernant le mauvais etat de St-David n'etaient rien autre

qu'une preparation ä l'indigne reddition de la place... Pour

ma part, j'ai pense ä la cour martiale, et je crois que c'est

seulement ainsi qu'on devrait faire le plus rigoureux exem-

ple avec ceux qui ont prete la main ä cette basse capitulation

s. »

Et enfin dans une lettre au vice-amiral Sir George
Pocock : « Puisse le pire des chätiments frapper ceux qui

ont honteusement rendu St-David aux Frangais Je ne

veux pas dire que St-David n'aurait pas ete finalement

pris ; mais on aurait certainement pu faire en sorte qu'il
coütät si eher ä M. Lally, que ses entreprises subsequentes

en seraient devenues beaucoup plus incertaines et precai-
res °. »

D'autres jugements sont plus objectifs et moderes, seve-

res pourtant. M. John Call, ingenieur en chef ä Madras,
est d'avis que la place a ete perdue par manque de direction

et de savoir-faire, plutöt que de bravoure ou de moyens
de defense 10.

Voici enfin l'opinion de l'historien James Mill : « On

s'attendait ä ce qu'elle (la place de St-David) fit une meil-
leure defense ; et les historiens anglais n'ont pas epargne
la conduite de l'officier qui la commandait. II avait du cou-

7 Life of Robert Lord Clive, par le major general Sir John
Malcolm, vol. II, pages 33 et 34.

Cette citation et les suivanl;s sont traduites de l'anglais.
8 Ibid., page 34.
9 Ibid., page 40.
10 Ibid page 32.
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rage et de l'ardeur en abondance süffisante, mais n'etait

pas tres riche en ressources mentales, ni tres exact ä tirer
le meilleur parti des moyens dont il disposait »

L'ensemble de ces appreciations constitue une serieuse

critique. Polier n'ignorait pas qu'on le blämait, car il ecri-

vit quelques semaines apres la capitulation, alors qu'il etait

prisonnier sur parole a Madras, une lettre explicative et

justificative ä son ami le capitaine Jean-Franqois Pas-

choud12, dans laquelle il expose d'une facon circonstanciee
la maniere defectueuse dont la place tut mise en etat "de

resister, le detail des operations de siege et de defense, et

la necessite de capituler. II savait Paschoud assez considere

et bien en cour aupres des Conseils de la Compagnie pour
pouvoir prendre utilement sa defense.

Nous avons le releve de cette lettre, de la main du desti-

nataire, qui mit au dos d'une des feuilles : « Le tout est

une copie de la lettre du major Polier de Bottens par
rapport au siege de St-David et les Franqais... Date de Madras
le 20e juillet 1758 la. »

II est plus que probable que Paschoud se dessaisit de l'ori-
ginal de la lettre, apres en avoir pris copie, en faveur du

frere du major Paul-Philippe, le « premier pasteur »

Antoine-Noe 14, qui lui mandait de Lausanne ä Londres, le

•28 juillet 1759 :

«• Nous sornmes dans les plus cruelles peines au sujet de

mon eher frere Mr le Major P. Philipe Polier de Bottens,

nous n'en avons point eu de nouvelles depuis la lettre que

11 The History of British India, par James Mill, en 6 volumes,
3me edit., 1826. Vol. Ill, page 196.

12 Capitaine commandant l'artillerie du Bengale. Devenu seigneur
de Daillens.

18 Orthographe retablie, ainsi que pour la lettre elle-meme.
14 Correspondant de Voltaire et des Encyclopedistes.
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nous ecrivit Monsieur le Comte de Montmorency apres la

prise du fort St-David, ou il m'apprenoit qu'il commandoit
les troupes dans cette place et qu'il avoit ete fait prison-
nier sur sa parole ; a quoi Monsieur le Comte ajoutoit qu'il
sqavoit mon frere dans l'intention de revenir en Europe
le plutot qu'il le pourroit ; si vous pouvies, mon eher

Monsieur, nous en donner des nouvelles, nous vous en aurions

une obligation infinie. »

L'homme bienveillant qu'etait J.-F. Paschoud ne dut pas

manquer de rassurer le ministre Polier, et si l'original de

la lettre justificative du major existe encore, il est vrai-
semblablement dans les papiers Polier.

Maintenant, audiatur et altera pars, laissons la parole au

major Polier :

Monsieur et eher Pays,

J'ai recu il y a seulement quelques jours votre obligeante
lettre du 17 fevrier 1758 et suis tres sensible ä la part que

vous avez prise ä mon avancement, auquel je ne m'atten-
dais pas et moins encore Messrs de Madrass et officiers
anglais qui tous ont ete frappes comme d'un coup de fou-
dre ä cette nouvelle. Cette promotion n'est pas pour moi un

acheminement ä la fortune, bien loin de lä, ca ete et ne

sera autant que je resterai ici qu'une source de chagrins
et de desagrements de la part des Superieurs de Madrass ;

je n'ai pas tarde ä m'en apercevoir puisque je ne fus pas

plus tot de retour ä Madrass l'annee passee en septembre
d'un detachement que j'avais fait du cöte du nord, qu'il fut
determine que l'on m'enverrait ä Fort St-David commander

sous les ordres de Monsr Wvnch 16 sur qui j'ai le rang
dans le Conseil de Madrass. Cette place etait menacee d'etre

lr> Wynch exergait 1'autorite civile dans la place.
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assiegee et etait pourvue tant en hommes qu'en munitions
de fagon ä ne pouvoir pas tenir longtemps, il fallait bien

que ce fftt moi qui la defendisse sans doute pour qu'on put
faire retomber sur moi la perte inevitable de cette Place

et faire repentir les Directeurs de m'avoir honore du rang
de major, article pour lequel on aurait sacrifie la cöte de

Coromandel ; mes soupgons sont si vrais que des que je fus
ä fort St-David, apres avoir examine le fort et le faible de

la place et juge par oü eile devait etre attaquee et de

certains petits ouvrages de peu de frais qui auraient ete d'un

grand secours pour la defendre, je communiquai mes idees

ä Mr Wynch et Conseil de meme qu'ä Mr Hume, ingenieur.
Elles furent approuvees et pour ne pas perdre de temps on

commenga ä travailler, et Mr Wynch et Conseil ecrivirent
au Comite que sur mes representations on avait trouve tres
necessaire de faire tel et tel ouvrage et que pour ne pas

perdre de temps on avait commence ; la reponse fut un

ordre de demolir tout de suite ce qui avait ete fait, avec

defense au Cape Hume de rien faire de plus que ce qui

avait ete ordonne par l'ingenieur Call ; sur un tel ordre
Mr Wynch et moi qui etions les personnes qui devions
defendre et repondre de la Place n'eümes plus le pouvoir de

faire remuer ou poser une briquc ; de lä je conclus tout de

suite que j'etais sacrifie, et qu'on serait fache ä Madrass que

j'eusse le bonheur de reussir. Enfin le 28 avril la flotte

frangaise, au nombre de 11 vaisseaux, parut et le meme

jour sur le soir il sortit de Pontichery sans que nous puis-

sions en etre avertis un gros detachement des ennemis sous

les ordres du Comte Destainle, lequel marchant toute la

nuit arriva ä Fort St-David a la pointe du jour, s'empara

du Jardin de la Compagnie et de toutes les allees aux envi-

18 Le comte Henri d'Estaing.
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rons, les pilla et saccagea d'une cruelle faqon ; je fis sortir
un detachement de la Place sous les ordres de Frischeman 17

qui aboutit ä tuer une dizame de Frangais, n'avant pu pour
la grande force des ennemis s'ecarter de la portee du canon
de la Place ; enfin depuis ce jour-lä nous fümes bloques de

tous cötes, nous avions seulement la communication de

Coudelore libre. Alors le siege ne fut plus douteux ; ce fut

pour lors qu'il vint des ordres ä Mr Wynch de suivre ce que
le major Polier jugerait necessaire pour la defense de la

Place ; mais il n'etait plus temps, nous n'avions plus les

ouvriers ni le temps, il fallait songer ä avoir attention aux
mouvements des ennemis et ä detruire et retarder autant

que possible leurs ouvrages contre la Place, qui n'etait pas

en notre pouvoir de faire autrement qu'avec notre artillerie.
Le 4e de mai nous rendimes Coudelord par capitulation

apres avoir oblige l'ennemi d'y amener du gros canon.
Nous obtinmes pour les habitants et la garnison tout ce que

nous demandämes. Depuis ce jour-lä jusques au i6e les

ennemis s'occuperent ä faire venir de Ponticherv des troupes

et leurs munitions et ä travailler ä des batteries du
cöte du sud et nous les avons canonnes vivement. Le 16 ils

attaquerent entre neuf et dix heures du soir ncs postes avan-

ces, savoir Chiclybars Point, Potchery Point et Horse
Stable Point, les deux premieres defendues l'une par l'En-
seigne Airy, 20 Europeens et 250 Seapoys18, l'autre par
l'enseigne Villeret, 20 hommes et 250 Seapoys, et la 3me

par une Compagnie de Seapoys. L'attaque fut generale

et tres vive, et la defense de meme, mais au bout de

3 quarts d'heure nos Messrs furent obliges de se rendre

vu la faiblesse de leurs postes, la desertion de leurs Seapoys

17 Le lieutenant Daniel Frischmann, de Bäle.

18 Cipayes.



el lä force des ennemis : nous eümes deux sergents tues et

une centaine de Seapoys tues ou blesses ; les ennemis per-
dirent beauccup'de monde puisque outre le feu des Redou-

tes ils eurent encore ä essuyer celui de toute I'artillerie pla-

cee au nord de la Place que je faisais tirer au hasard entre
les deux Pointes et entre la mer et Poutchery Point, et

enfin sur les Redoutes quand je vis qu'elles ne se defen-

daient plus et que les ennemis en etaient en possession.

Le 17 les ennemis commencerent ä faire jouer sur le fort
une batterie de six pieces et 4 mortiers qu'ils avaient au

sud, au bord de la riviere sur un terrain appele Bratys Hill,
et ouvrirent leur tranchee du cote du Nord en commen-

qant au Putchery Point, traversant vers la factorie Hollan-
daise, d'oü apres avoir tire une parallele jusqu'a la Porte de

Tevenapatnam et du cote de la mer jusqu'a l'angle du Fort,
ils eleverent une batterie sur la hauteur de la factorie de

8 pieces de canon et 5 mortiers, de plus une autre de 4 pieces

en face de la courtine depuis le Flag Staff Bastion du

cöte de la riviere ; de plus ils dresserent encore au sud

entre Newton et le fort une batterie ä ricochet qui enfilait
le Chemin Couvert et la fausse Brave et toutes les batteries

dressees. Nous eümes ä essuyer un feu continuel de

ces 4 batteries des plus brusque, outre 2 pieces de 36 qui
etaient montees a Coudelore sur le Nord Point, qui nous

faisaient beaucoup de mal. Ce fut par un de ces boulets que

le pauvre Davis fut tue avec deux sergents et 5 noirs ; notre
feu ne fut pas moins vif et soutenu que celui des ennemis

qui certainement ont perdu beaucoup de monde ä ce siege.

Enfin le Ier du mois de juin, voyant nos embrasures pres-

que toutes demolies, 36 de nos canons dementes ou casses

sans pouvoir les deplacer pour en replacer d'autres faute de

monde, nos ouvrages interieurs hors de defense, tous nos

Seapoys ä la reserve d'environ 200 deserter de meme que
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les Topass19 et quelques Europeens, la flotte ennemie arri-
vee ä notre rade qui nous ötait tous les secours promis par
la nötre, la tranchee poussee jusques au pied de notre palis-
sade et enfin plus de poudre que pour 3 jours suivant le

rapport de Mr Elley, un des flancs du Flag Staff Bastion ren-

verse, nos matelots qui etaient toujours saouls refusant
d'aller aux batteries ou ils etaient fort en danger, et l'eau

prete ä nous manquer, j'avertis Mr Wynch de notre situation

; il assembla un Conseil de guerre, dont les membres

sur ce qu'ils avaient vu et sur le rapport de l'officier d'ar-

tillerie, de l'ingenicur et moi, deciderent qu'il n'y avait pas
d'autres partis ä prendre qu'ä chercher ä obtenir par une

Capitulation que cette garnison füt echangee contre les pri-
sonniers francais et envoyee ä Madrass pour renforcer cette

garnison. C'est ce qui fut execute le 2e du dit mois. Nous

obtinmes ce que nous demandions et sortimes de la Place

avec tous les Honneurs de la guerre ; mais quand il s'agit
d'en venir ä l'execution des articles de la Capitulation, on

nous a dit que Mr Clive n'ayant pas tenu aucun de ceux de

la capitulation de Chandernagor, mais au contraire ayant
tres mal traite les Frangais, l'on ne se croyait pas oblige de

tenir notre capitulation, et nous avons tous ete conduits ä

Pontichery ou toute la garnison est encore. Monsr de Lallv,
L4 General qui commande dans ce pays m'a traite de la

fagon du monde la plus gracieuse de meme que tous les offi-
ciers generaux franqais, qui font tous plus mon eloge sur
la defense de la Place que je n'en merite. Je crains fort que

l'on ne me rende pas la meme justice ä Madrass, il suffit
que je sois etranger. Je vous ecris tout ceci, mon eher Pays,

pour qu'au cas que quelque mal intentionne parle differem-
ment vous puissiez le mettre au fait, de meme que le public

19 Sang mele portugais-indien.
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entier de vos quartiers. Möns1' de Lally a eu la bonte de me

permettre de venir sur ma parole ä Madrass chez Mr Dor-
mieux, oü je suis depuis un mois et ne sais combien de

temps j'y resterai.

Je ne conseille pas ä Mr votre General 20 de se laisser

prendre par les Frangais, ils sont diablement irrites contre

lui, ils ne lui feront sürement pas de politesses ; de mon
cöte je souhaiterais bien que le bon Dieu lui envoie tout ce

que je lui souhaite, il aurait une belle fortune, car j'ai bien

lieu de me louer de lui et de la bonne justice qu'il m'a ren-
due.

Le papier m'oblige ä finir en vous assurant que je suis

tres sincerement

Votre serviteur et ami
Polier de Bottens.

Ainsi ce desabuse qui ne croyait guere ä la justice aura
eu apres tout l'occasion de plaider sa justification. On peut
encore alleguer ä sa decharge qu'il etait fatigue par une car-
riere militaire dejä longue, et dans un etat de sante dont il
se plaignait souvent. L'historien Mill a sans doute raison
de dire que ce fut un offieier brave mais pas tres doue ; en

effet, son avancement n'avait pas ete brillant, puisqu'il n'oe-

cupait que le rang de major ä 47 ans, apres etre devenu

capitaine ä 29. De lä sa persuasioji que ses superieurs etaient

prevenus contre lui, et ce pessimisme qui lui faisait terminer

une lettre ä Paschoud (de 1755) par la boutade sui-

vante, dans laquelle il exhale son ressentiment contre
Messieurs du Conseil de Madras en patois du Pays de Vaud,

qu'il jugeait plus expressif ou plus secret :

20 Clive, sous les ordres de qui Paschoud servait dans l'armee du
Bengale.



— j 86 —

« Portez-vous bien, et dites comme moi : Lo Diable les

emportay sliau Monsu, se on ne pau pas se fia a lau parola,
baillon day balle promesse et ne le tinion pas ; ne lay a pas

me de timo a saus ique que prometton, pas me qu'a days
enfant21. »

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du mercredi 22 fevrier 1933, Salle Tissof,
Palais de Rumine, a Lausanne.

M. Marius Perrin, president, ouvre la seance ä 15 heures

par la reception de huit membres, qu'il felicite de donner

leur appui, en ces temps difficiles, ä line oeuvre purement
intellectuelle et desinteressee. Ce sont :

MM. Aloys Chappuis, vigneron, a Rivaz ;

Ernest Chapuis, huissier du Conseil d'Etat, ä

Lausanne ;

Henri Jaccottet, chef d'institut, ä Trey ;

Charles Mercanton, vigneron, ä Cully ;

Francis Ray, a Cully ;

Charles Ruchonnet, vigneron, ä Saint-Saphorin

(Lavaux) ;

Jules Testuz, ä Treytorrens sur Cully.

Daniel Vermeil, pasteur, a Lignerolle.

21 Timo, substantif tombe depuis en desuetude et qui renfermait
l'idee de fond ä faire, de credit ä ajouter, selon la grande competence

de MM. Jeanjaquet et Gauchat. « Ne lay a pas me de timo
a saus ique que prometton » signifie : il n'y a pas plus de confiance
ä accorder ä ceux qui promettent.
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